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Communication 
à la Commission Permanente  
 
 
 

N° CP-2015-9-6-7 
Séance du vendredi 9 octobre 2015 
 

COMMISSION LOCALE D'INFORMATION ET DE SURVEILLANCE DU  
CENTRE NUCLEAIRE DE PRODUCTION D'ELECTRICITE DE FESSENHEIM 

COMMUNICATION DU RAPPORT D'ACTIVITE 2014  
 
Présidence de : M. Eric STRAUMANN 
 
PRESENTS :  
MM. ADRIAN, BECHT, BIHL, COUCHOT, DELMOND, Mmes DIETRICH, DREXLER, FUCHS, 
M. GRAPPE, Mme  GROFF, M. HABIG, M. HAGENBACH, Mme HELDERLE, 
MM. HEMEDINGER, JANDER, Mmes JENN, KLINKERT, LUTENBACHER, MARTIN, 
MILLION, MULLER Betty, M. MULLER Lucien, Mmes ORLANDI, PAGLIARULO, RAPP, 
MM. SCHELLENBERGER, SCHITTLY, Mme SCHMIDIGER, M. TRIMAILLE, Mme VALLAT. 
 
EXCUSES :  
Mme MEHLEN-VETTER, MM. VOGT, WITH. 
  
La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil départemental n°CG-2015-6-12-8 du 26 juin 2015, relative 
aux délégations de compétences du Conseil départemental à la Commission 
Permanente,  

VU   l’article 12 du décret d’application n°2008-251 du 12 mars 2008 de la loi n°2006-686 
du 13 juin 2006 relative à la Transparence et à la Sécurité en matière Nucléaire, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental,  

 

 
donne acte au Président de la communication relative au rapport d’activité 2014 de la 
Commission Locale d’Information et de Surveillance du Centre Nucléaire de Production 
d’Electricité de FESSENHEIM. 
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